
Protocole schématisé du remplacement
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• Saisie en temps réel sur ARIA qui est
déclencheur de la demande de
suppléance

• Concertation avec le service
remplacement (propositions de BDR,
priorités …) par @ ou

• Visibilité sur ARIA dans la rubrique
« Remplacements traités »

• Information école

•Le-la responsable administrative de
circonscription en lien avec le
coordonnateur REP+, procède à la
saisie dans l’application ARIA, des
suppléances effectués par la BD REP+,
dans le respect du calendrier paie.
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t • Visibilité dans la rubrique

« Remplacements à traiter »

• Repérage des BD disponibles sur
l’application dédiée

• Information de la BDR et @

• Saisie de la suppléance et transmission
de l’avis de suppléance au BD

• Constat d’arrivée du BD

• Déclenchement ISSR

• Transmission des états récapitulatifs
aux services de gestion individuelle
dans le respect du calendrier paie
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Saisie ARIA pour les BD REP +

IEN en charge de la 
circonscription

J-14 :

En concertation avec l’IEN EPPV,
il arrête l’organisation des
formations REP+ de la
circonscription.

En début d’année scolaire, le
calendrier annuel de formation est
validé par l’IEN EPPV et
communiqué aux circonscriptions
et aux BD REP+.

COORDONNATEUR
REP+

J-7 :
Pour chaque période :
élaboration du tableau
prévisionnel des
suppléances effectuées par
les BD REP+.
Puis, le coordonnateur peut
procéder à des rectifications
sur le tableau prévisionnel.

J+5 :
A l’issue de la formation, le
tableau prévisionnel est
consolidé par le
coordonnateur : absences BD
REP+, modification d’une
suppléance donnée, etc.

RESPONSABLE ADMINISTRATIF DE 
CIRCONSCRIPTION

J-7 à J-3 :
Le-la responsable administratif (ve) de la
circonscription concernée informe le
coordonnateur des absences éventuelles
des enseignants qui partent en formation
et/ou des BD REP+ qui lui sont rattachés,
dont il-elle a connaissance.
J-3 :
Saisie ARIA :

- déclarations d’absence : Le-la
responsable administratif (ve) de la
circonscription concernée déclare les
absences des PE qui partent en
formation,
- remplacements : chaque secrétariat 
de circonscription de la zone concernée, 
sur les indications du coordonnateur, 
affecte les BD REP+ et transmet l’avis 
de suppléance* des BD REP+ 
mobilisés.

J+5 :
Ajustements dans l’application ARIA
J+8 :
Transmission des états récapitulatifs 
aux BD REP+ pour vérification*
Edition et transmission des états à la
DIMOPE dans le respect du calendrier
paie
*l’avis de suppléance et l’état récapitulatif sont
transmis sur la messagerie professionnelle du
BD REP+

En

DIMOPE
En début d’année
scolaire, la liste des BD
REP+ est actualisée et
transmise par l’EPPV à la
DIMOPE, sur la base des
TRM.

Mois+2
Mise en paiement des
indemnités afférentes
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